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n° 67 698 du 30 septembre 2011

dans l’affaire X / I

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F. F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 29 avril 2011 par X, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision du

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 30 mars 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observation.

Vu l’ordonnance du 12 août 2011 convoquant les parties à l’audience du 5 septembre 2011.

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. NERAUDAU, loco Me S.

SAROLEA, avocats, et C. AMELOOT, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine ethnique ingouche.

Le 2 juillet 2009, vous seriez arrivé en Belgique et avez introduit votre première demande d’asile le

lendemain.

Le 13 novembre 2009, le Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (CGRA) a rendu dans le

cadre de cette demande une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de

protection subsidiaire, contre laquelle vous avez introduit un recours. Cette décision a été confirmée le

30 avril 2010 par le Conseil du contentieux des étrangers. Par la suite, vous n’avez pas introduit de
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recours en cassation. Sans être rentré dans votre pays, vous avez introduit une deuxième demande

d’asile le 17 septembre 2010.

A l’appui de cette deuxième demande d’asile, vous invoquez les mêmes craintes d’être tué pour les

motifs exposés dans le cadre de votre demande précédente. Vous faites savoir également que votre

père aurait été tué en juin 2010 et que son corps aurait été retrouvé près d’une rivière. Vous ajoutez que

des gens camouflés seraient passés chez vous après que votre père ait déclaré la disparition de votre

frère.

Vous déposez également plusieurs documents venant appuyer vos précédentes et nouvelles

déclarations.

B. Motivation

Il convient tout d’abord de rappeler qu’à l’égard de votre demande d’asile précédente, le Commissariat

général a été amené à prendre une décision de refus, après avoir constaté, outre le manque de

preuves, un manque de crédibilité dans votre récit.

Etant donné que vous maintenez dans le cadre de votre nouvelle demande le récit des faits et les motifs

de fuite jugés non fondés dans la cadre de votre première demande, l’on est en droit d’attendre de votre

part que vous présentiez de nouveaux éléments montrant clairement que la décision prise à l’égard de

cette première demande était erronée et que vous pouvez à juste titre prétendre au statut de réfugié ou

à l’octroi d’un statut de protection subsidiaire.

Or, force est de constater dans le cas présent que vos déclarations restent vagues et imprécises sur de

nombreux points importants tels que la mort de votre père et les circonstances qui l’entourent, la visite

de gens camouflés après que votre père ait été déclaré ( voir doc.2) la disparition de votre frère ou

encore l’affaire criminelle vous concernant.

Interrogés sur ces différents points, vous n’avez pas été en mesure de donner des explications

cohérentes et satisfaisantes, invoquant régulièrement votre méconnaissance.

Par ailleurs, les documents que vous présentez comme étant les preuve des faits que vous auriez

vécus, ne suffisent pas non plus à modifier le sens de notre première décision et ce pour les raisons

suivantes.

Tout d’abord, concernant l’attestation délivrée par le Ministère de l’Intérieur de la République

d’Ingouchie (Doc.2) en date du 20 août 2010 à Nazran à votre père M. [T.C.M.].

Celle-ci pose problème dans la mesure où elle rentre en contradiction avec vos propres déclarations

lors de votre audition au CGRA selon lesquelles votre père aurait été tué en juin 2010 et également en

contradiction avec le document intitulé « Reçu de certificat médical de décès » (Doc.3) où il apparaît

égaleent que votre père serait décédé le 4 juin 2010. Il n'est donc pas possible que comme ce

document le signale, il ait été délivré à votre père en août 2010. La date du décès de votre père étant

antérieure à la date de la délivrance du document numéro 2., ce dernier ne peut être retenu comme

étant une preuve à l’appui de votre demande d’asile.

Au contraire, il entache fortement la crédibilité de votre récit. Interrogé sur ce manque de cohérence

dans les dates, vous n’êtes pas non plus en mesure de donner d’explication convaincante et répondez

dans un premier temps ne pas avoir lu les documents que vous nous présentez car ces derniers ne

vous intéressent pas, puis ajoutez que vous êtes certain à cent pour cent que l’attestation a bien été

délivré à votre père et que ce sont certainement les médecins qui se sont trompés sur la date de décès

de votre père.

Or, soulignons que vous déclariez au début de votre audition (CGRA, p.3) avoir appris par votre mère

que votre père aurait été tué en juin 2010.

De même , dans ces circonstances, l’attestation délivrée par le chef de l’administration du district de X (

Doc.4) selon laquelle votre père aurait bien été tué le 4 juin 2010, peu difficilement être

considérée comme preuve de la mort de votre père puisqu’elle entre à nouveau en contradiction avec le

document 2 et les justifications que vous avez données concernant ce dernier document (voir supra).
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Quant à la Convocation pour interrogatoire que vous nous présentez (doc.6), force est de constater que

vous ne pouvez nous en dire grand-chose et êtes dans l’impossibilité de faire un lien quelconque entre

cette convocation et vos problèmes au pays. Vous déclarez vous –même ne pas avoir posé plus de

questions à votre mère concernant cette convocation qui par ailleurs ne mentionne pas non plus les

motifs pour lesquels vous auriez été convoqué.

Enfin, quant au document relatif à votre passé judiciaire ( doc.7), il apparaît que vous n’êtes pas en

mesure de nous expliquer pour quel motif vous apportez ce document à l’appui de votre demande

d’asile et émettez l’hypothèse, qu’il s’agirait peut-être d’un document lié à votre convocation ( doc.6).

Quant au document numéro 5, à savoir une déclaration de votre mère auprès du Lieutenant–colonel de

la police de Nazran, relative à des faits survenus le 11 octobre 2010 , vous déclarez ne pas savoir en

dire plus. Dans la mesure où il s'agit d'une simple déclaration manuscrite de votre mère, sans aucun

élément (sceau, en-tête) permettant de garantir l'authenticité ou l'exactitude de ce document, sa force

probante doit être considérée comme particulièrement limitée.

Enfin, le premier document présenté ( doc.1), à savoir une photocopie de deux pages du passeport de

votre frère, si il ne remet pas en cause l’existence de ce dernier, ne nous prouve en rien sa disparition. Il

en est de même concernant la copie de l’acte de naissance de ce dernier ( Doc.9). La photocopie de

certaines pages de votre passeport ne changent pas non plus le sens de la présente décision.

Enfin, notons que l’ensemble des documents que vous apportez à l’appui de votre deuxième demande

d’asile ne sont pas des documents orignaux mais bien des photocopies et n’ont pas, par conséquent la

même valeur en terme de preuve qu’un document authentique.

Leur caractère probant se voit dès lors fortement diminué d’autant plus que vous n’êtes pas en mesure

de nous dire précisément si ils vous ont été envoyés par fax, par mail ou par la poste.

Pour le surplus, soulignons que bien que vous invoquiez à l’appui de votre deuxième demande d’asile la

mort de votre père, vous n’êtes pas en mesure de nous donner la moindre information relative aux

circonstances de sa mort et ne pouvez en expliquer la raison.

Au vu de l'ensemble de ces constatations, vos nouvelles déclarations et les documents que vous

produisez à l'appui de votre seconde demande d'asile ne permettent pas de rétablir la crédibilité des

motifs pour lesquels vous demandez l'asile et à propos desquels une décision de refus de

reconnaissance du statut de réfugié et de refus d'octroi de la protection subsidiaire prise dans le cadre

de votre première demande d'asile. Dans ces conditions, il n'est pas permis d'établir dans votre chef

l'existence d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de genève du 28 juillet 1951

ou d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que déterminées à l'article 48/4 de la loi du 15

décembre 1980.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Le requérant, dans sa requête introductive d’instance, confirme pour l’essentiel l’exposé des faits de

l’acte attaqué.

2.2. Il soulève un premier moyen pris de la violation de l’article 1er de la Convention de Genève du 28

juillet 1951 relative au statut des réfugiés, ainsi que des articles 48/3 et 48/5 de la loi du 15 décembre

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après

dénommée « la loi du 15 décembre »).

2.3. Il invoque, dans un second moyen, la violation des articles 48/4 et 48/5 de la loi du 15 décembre

1980.
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2.4. Il conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.5. Le requérant sollicite la réformation de l’acte attaqué et, à titre principal, de lui accorder le statut de

réfugié. A titre subsidiaire, de lui accorder le statut de protection subsidiaire.

3. Question préalable

3.1. Le requérant fait état d’un nouveau document, lequel est joint à sa requête, à savoir : un certificat

médical qui établit un état de stress post-traumatique.

3.2. Le Conseil considère, indépendamment de la question de savoir si cette pièce constitue un nouvel

élément au sens de l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, qu’elle est valablement

produite dans le cadre des droits de la défense dans la mesure où elle étaye les arguments de fait du

requérant dans sa critique de la décision attaquée. Ce document est donc pris en compte.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

4.1. Dans cette affaire, le Commissaire adjoint refuse de reconnaître au requérant la qualité de réfugié

suite à sa seconde demande d’asile. Il estime que les éléments nouveaux invoqués par celui-ci à l’appui

de sa nouvelle demande d’asile, basés sur les mêmes faits que ceux exposés lors de sa précédente

demande, ne sont pas de nature à remettre en cause l’analyse précédente des déclarations du

requérant. Il relève également de nouvelles imprécisions et lacunes quant aux faits nouveaux allégués.

4.2. Dans sa requête, le requérant reproche en substance à la partie défenderesse d’avoir mal apprécié

les éléments de la demande et se livre à une critique des motifs de la décision entreprise.

4.3. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur

l’existence d’éléments nouveaux invoqués par le requérant à l’appui de sa seconde demande d’asile,

permettant de restituer à son récit la crédibilité jugée défaillante dans le cadre de sa première demande

d’asile.

4.4. En l’espèce, le Conseil constate que les motifs de l’acte attaqué relatifs, d’une part, aux

imprécisions relevées, notamment concernant la mort de son père et des circonstances qui l’entourent,

l’irruption de gens camouflées au domicile familial et l’affaire criminelle dont il a été témoin, et d’autre

part, à l’absence de force probante des divers documents déposés se vérifient à la lecture du dossier

administratif. Ces motifs sont pertinents dès lors qu’ils établissent que les nouveaux élément invoqués

ne permettent pas de pallier l’absence de crédibilité du récit.

Compte tenu de l’autorité de la chose jugée qui s’attache à l’arrêt n° 42 881 prononcé par le Conseil de

céans le 30 avril 2010, ils suffisent à conclure que le requérant n’établit pas, dans son chef l’existence

d’une crainte de persécution.

4.5.1. Le requérant n’apporte dans sa requête aucune explication satisfaisante sur ces points.

4.5.2. Ainsi, il justifie ses imprécisions et lacunes par des troubles anxio-dépressifs et post-traumatiques

qui rendent difficiles la mémorisation correcte de certains faits anciens, appuyant ses assertions sur des

documents médicaux établis en Belgique en vue de l’introduction d’une demande de régularisation de

séjour pour raisons médicales. A cet égard, le Conseil souligne qu’il ne met pas en cause les

constatations de ces rapports médicaux, à savoir l’existence d’un état dépressif post-traumatique dans

le chef du requérant. Il n’y aperçoit toutefois aucun élément qui viendrait indiquer que les maux dont

souffre le requérant puissent être à l’origine de perturbations cognitives et/ou mnésiques. En tout état de

cause cette justification ne permet pas à elle seule d’expliquer les nombreuses imprécisions et lacunes

relevées dans les déclarations successives du requérant, compte tenu de leur nombre, de leur nature et

de leur importance ; ainsi, les confusions entourant le mode d’obtention des nouveaux documents

procèdent pas d’oublis, pas plus que ses connaissances lacunaires concernant les documents déposés

qui résultent, de l’aveu même du requérant, de son manque total d’intérêt pour ceux-ci (audition du 15

février 2011, page 4).

En outre, ces attestations ne permettent pas de déterminer le ou les événements qui ont déclenché le

stress post-traumatique diagnostiqué, ni d’établir la réalité des faits de persécution invoqués par le

requérant comme étant à l’origine de ce stress et de la fuite de son pays. Le Conseil estime en
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conclusion que ces documents psychologiques ne permettent pas de restituer au récit de le requérant la

crédibilité qui lui fait défaut ni d’établir le bien-fondé de la crainte de persécution qu’il allègue.

4.5.3. Ainsi aussi, il allègue contre toute évidence que les numéros figurant sur l’attestation du Ministère

de l’Intérieur correspondent en réalité à un numéro de référence et non à une date de délivrance . Il

ajoute que tous les autres documents, à savoir le reçu de certificat médical de décès et l’attestation

délivrée par le chef de l’administration du district de Nazranovski, et les déclarations du requérant

situent unanimement le décès de son père au 4 juin 2010 en sorte qu’il est un fait établi que la mort de

son père est survenue à cette date. Ce faisant, il n’apporte toujours pas d’élément susceptible d’établir

la réalité des faits invoqués ni le bien fondé des craintes alléguées tel qu’un acte de décès officiel

(ibidem, page 5).Pour le surplus, il renvoie à sa santé mentale pour expliquer la confusion de ses

explications, justification qui appelle, quant à elle, la même réponse que celle développée au point

précédent.

4.5.4. Ainsi encore, s’il souligne qu’il est évident que l’essentiel dans la convocation réside dans le fait

qu’il est effectivement convoqué auprès d’un juge et que les considérations de la partie défenderesse ne

permettent pas de contrebalancer ce constat objectif. A cet égard, le Conseil constate qu’en l’absence

de tout motif dans la convocation permettant d’établir un lien avec les problèmes que le requérant

prétend avoir rencontrés dans son pays d’origine, et à défaut par ailleurs d’un récit cohérent et crédible

des faits qui la justifieraient, le Conseil reste dans l’ignorance des véritables raisons pour lesquelles le

requérant serait convoqué en tant que témoin par ses autorités. Il en résulte que cette convocation ne

peut pallier l’absence de crédibilité du requérant.

4.5.5. Ainsi par ailleurs, il argue que le document manuscrit émanant de sa mère est en fait une plainte

qu’elle a déposée suite à la visite domiciliaire du 11 octobre 2010, ajoutant qu’il ne perçoit pas ce qu’il y

a lieu de dire de plus à ce propos surtout si aucune question ne lui a été posée à ce sujet. Il précise

également que le contenu de cette pièce contient des informations qui présentent un caractère de

précision et de cohérence suffisant pour contribuer utilement à l’établissement des faits de la cause.

Or, d’une part, il ressort de l’examen approfondi du dossier que contrairement à ce que tente de faire

accroire la requête, le requérant a été interrogé à deux reprises au sujet de ce document et n’a pu

fournir aucune réponse précise ou un tant soit peu circonstanciée et, d’autre part, vu le caractère privé

de ce courrier et par conséquent, l’absence de garantie quant à sa provenance et à la sincérité de son

contenu, le Conseil estime à la suite de la partie défenderesse que ce document n’est pas de nature à

restaurer à lui seul la crédibilité déjà jugée défaillante du requérant.

4.5.6. Ainsi enfin, il précise qu’il a déposé le document relatif à son passé judiciaire afin de démontrer

que la convocation pour interrogatoire s’inscrit dans un cadre a priori abusif et arbitraire vu qu’il n’a fait

l’objet d’aucune poursuite judicaire antérieurement. En outre, il signale que l’acte de naissance de son

frère et la copie de son passeport étaient destinés à prouver l’identité de son frère disparu, et non sa

disparition laquelle est établie à suffisance selon lui. Le Conseil ne peut que relever que le requérant se

limite à de simples explications, et reste toujours en défaut, au stade actuel d’examen de sa nouvelle

demande d’asile, de fournir des indications consistantes et crédibles établissant qu’il serait actuellement

recherché dans son pays à raison des faits allégués. Le Conseil rappelle à cet égard que le principe

général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à

l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut

de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier de la qualité de réfugié qu’il revendique, quod non en l’espèce.

4.5.7. Quant au bénéfice du doute revendiqué, le Conseil ne peut que souligner qu’une des prémisses

pour pouvoir en bénéficier, à savoir que le demandeur doit s’être « sincèrement efforcé d’établir

l’exactitude des faits », et que ses déclarations « doivent être cohérentes et plausibles, et ne pas être en

contradiction avec des faits notoires » (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide

des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, septembre 1979,

pp. 52-53, n° 203-204 ; dans le même sens : article 57/7 ter de la loi du 15 décembre 1980 et article 4, §

5, de la Directive 2004/83/CE du 29 avril 2004, J.O.U.E., L 304, pp. 12 et ss), fait défaut.

4.6. Dès lors que les nouveaux éléments invoqués ne contiennent aucune indication susceptible de

rétablir la crédibilité du récit allégué, et que la requête ne fournit pas davantage d’informations
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permettant de pallier les carences relevées, force est de conclure que la seconde demande d’asile ne

contient pas d’éléments susceptible de justifier une autre décision par le Conseil.

4.7. Les considérations qui précèdent suffisent à fonder le constat que le requérant n’établit pas qu’il a

quitté son pays d’origine ou qu’il en reste éloigné par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de

la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. Aux termes de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas bénéficier de

l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays

d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne

peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et

ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à l’article 55/4 ».

5.2. À l’appui de sa demande de protection subsidiaire, le requérant n’invoque pas d’autres motifs que

ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié.

5.3. Dans la mesure où le Conseil estime que les faits invoqués par le requérant pour se voir

reconnaître la qualité de réfugié manquent de toute crédibilité, il n’aperçoit en l’espèce aucun élément

susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements, qu’il existerait de sérieux motifs de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, §2, de la loi du 15 décembre 1980.

5.4. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit dans les déclarations et écrits du requérant aucune

indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé, en cas de retour dans son pays,

à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2, de la loi précitée (CCE, 1er

octobre 2007, 2197/1668 ; cfr aussi CE, ordonnance de non-admissibilité n°1059, 6 août 2007

(concernant l’arrêt CCE, 289/419).

5.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente septembre deux mille onze par :

Mme C. ADAM, président f. f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD C. ADAM


